
 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
REUNION DU 16 SEPTEMBRE 2019 

 
 
Présents : Mme Gontarczyk (Présidente) – Mme Baisnée  
                  M Jasemin – M Senecal  
                   
Assistent  :  M Le Nagard (Comité) – M Allard (CTDAP) 
 
Excusées   : Mme Bastos – Mme Escroignard                  
  
 
     
                      

INFORMATIONS 
 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   
 
 
 
 

Toutes les feuilles de matches ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le lundi suivant les 
rencontres, par le CLUB RECEVANT. 

 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres à 
l’aide de la liste des licences. 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou 
critérium ainsi que le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 
d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de 
délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  
 
 
ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, 
nous vous demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités 
le soir même. 
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COURRIERS DES CLUBS 
 
 
BEAUCHAMP AS : Mail du 12 09 19 
 Pris note de la disponibilité de vos installations 
 
BEZONS USO : Mail du 13 09 19 
Pris note de l’absence excusée de votre club à la réunion Foot Animation du 13 09 19 
 
CHAMPAGNE SFC : Mail du 12 09 19 
Pris note de votre envoi mais le document reçus correspondent exactement au 1er envoi, donc aucune modification 
 
CHARS AS : Mail du 10 09 19 
Pris note de votre demande de modification du club référent mais sur votre déclaration d’Entente il est indiqué BOISSY 
comme club support. Par contre nous pourrons mettre l’adresse du stade de Chars pour les plateaux. 
 
ECOUEN FC : Mail du 10 09 19 
Pris note de votre demande de jouer la rencontre du critérium Avenir du 28 09 19 à l’extérieur suite à l’organisation de 
la journée d’accueil U6/U7 
 
GAFPB : Mail du 12 09 19 
Pris note de la confirmation de vos engagements d’équipes 
 
GONESSE RC : Mail du 13 09 19 
Pris note de vos nouveaux engagements d’équipes 
 
GONESSE RC : Mail du 12 09 19 
Pris note de la Fiche de renseignements du Critérium Avenir U11 
 
MENUCOURT AS : Mail du 16 09 19 
Pris note de l’engagement de 2 équipes supplémentaires U9 
 
MENUCOURT AS : Mail du 02 09 19 
Pris note des précisions d’engagement de vos équipes U6/U7 et U8/U9 
 
NEUVILLE AS : Mail du 12 09 19 
Pris note de l’absence excusée de votre club à la réunion Foot Animation du 13 09 19 
 
ST PRIX ES : Mail du 13 09 19 
Pris note de l’absence excusée de votre club à la réunion Foot Animation du 13 09 19 
 
 
 
 

ENGAGEMENTS NON RECUS 
 
 
*La commission rappelle aux clubs que le nombre d’équipes engagées en coupe (U10 - U11 - U12 et U13) ne   
doit pas être supérieur au nombre total d’équipes engagées en critérium (Régional + Avenir + Départemental). 
 
 
La commission demande aux clubs suivants d’envoyer rapidement leur engagement d’équipes Foot Animation sous 
peine de ne pas intégrer les critériums départementaux : pour rappel la date limite était le Vendredi 13 Septembre 
2019 
 
ECLAIR DE PUISEUX 
EZANVILLE US 
JOUY LE MOUTIER FC 
SURVILLIERS AVENIR 
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CRITÉRIUM AVENIR 
 
Une réunion préparatoire relative au Critérium Avenir (U10 – U11 – U12 & U13) est organisée le Lundi 23 
Septembre 2019 à 19 heures au DVOF à BAILLET en France. 
La présence de tous les éducateurs référents des équipes concernées est obligatoire sous peine d’amende. 
 

U10 / U11 
 
 
Ci-dessous les groupes prévisionnels du critérium Avenir U10/U11. 1ère journée le 28-09-19 
 
      Groupe A                                                                                       Groupe B                                                                                                                                                               
 
ARGENTEUIL FC                                                                           ECOUEN FC 
CERGY PONTOISE FC                                                                 ERMONT AS 
COSMO TAVERNY                                                              FRANCONVILLE FC                             
DEUIL-ENGHIEN FC                                                              GARGES FCM 
ENTENTE SSG                                                                              GONESSE RC 
PARISIS FC                                                                                   OSNY FC 
ST BRICE FC          SOISY AM FC 
VILLIERS JS          ST LEU FC 
 
Conformément à l’article 4 du règlement du Critérium Avenir U11 & U13, la commission demande à tous les clubs de 
lui faire parvenir les fiches de renseignements pour la réunion du LUNDI 23 SEPTEMBRE 2019 à 18 heures 
DERNIER DELAI SOUS PEINE DE NON-ENGAGEMENT 
 
 
 

U12 / U13 
 
 
Ci-dessous les groupes prévisionnels du critérium Avenir U12/U13. 1ère journée le 28-09-19 
 
      Groupe A                                                                                       Groupe B                                                                                                                                                               
 
ARGENTEUIL FC                                                                           CERGY PONTOISE FC                                        
BEZONS USO              DEUIL-ENGHIEN FC 
CORMEILLAIS ACS          ERMONT AS 
COSMO TAVERNY                                                               ENTENTE SSG                                                                                
ERAGNY AS           FRANCONVILLE FC                             
PARISIS FC                                                                                    ST BRICE FC 
SOISY AM FC           VILLIERS JS 
           
 
Conformément à l’article 4 du règlement du Critérium Avenir U11 & U13, la commission demande à tous les clubs de 
lui faire parvenir les fiches de renseignements pour la réunion du LUNDI 17 SEPTEMBRE 2018 à 18 heures 
DERNIER DELAI SOUS PEINE DE NON-ENGAGEMENT 
 
 
 

PLATEAU n° 1 - U8 / U9 du 5 Octobre 2019 
 
 
Les clubs suivants sont susceptibles d’être centre : 
 
U8 / U9 - Niveau 1 : 
 
EAUBONNE CSM 
ENTENTE MMB 
GOUSSAINVILLE FC 
MARLY ES 
PERSAN US 
PONTOISIENNE JS 
SARCELLES AAS 
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U 8 - Niveau 2 :  
ARGENTEUIL RFC 
ARNOUVILLE FAS 
BEAUCHAMP AS 
CERGY PONTOISE FC 
CORMEILLAIS ACS 
DEUIL ENGHIEN FC 
DOMONT FC 
ENTENTE SSG 
ERMONT AS 
GARGES FCM 
GROSLAY FC 
MONTIGNY OL 
OSNY FC 
PUISEUX LOUVRES FC 
ST BRICE FC 
VILLIERS JS 
 
 
U 9 - Niveau 2 :  
 
ADAMOIS OL 
ARGENTEUIL FC 
BEZONS USO 
BOUFFEMONT AC 
COSMO TAVERNY 
ECOUEN FC 
ERAGNY AS 
FOSSES UF 
FRANCONVILLE FC 
MONTMORENCY FC 
PARISIS FC 
ROISSY US 
ST LEU FC 
ST OUEN AS 
SOISY AM FC 
VIARMES ASNIERES OL 
 
 

AMENDES 
 
ARNOUVILLE FAS : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
BEZONS USO : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
Ent. BOISSY CHARS ARRONVILLE : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
BOUFFEMONT AC : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
BRUYERES BERNES USM : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
ECLAIR DE PUISEUX : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
EZANVILLE US : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
LE THILLAY ESM : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
PONTOISIENNE JS : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
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PRESLES USL : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
ROISSY US : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
SURVILLIERS AVENIR : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
VAUREAL FCM : Absence non excusée à la réunion du Foot Animation du 13 09 19 
Amende : 50€ 
 
 
 

ORGANISATION DES RASSEMBLEMENTS DE FIN DE SAISON 
 

Les clubs intéressés par l'organisation des manifestations ci-dessous, sont priés de proposer 
leur candidature par écrit à l'attention de la Commission Football d'Animation au plus tard le  

6 Janvier 2020  
 

FINALE DEPARTEMENTALE DU FESTIVAL FOOT U13 ET U13F le SAMEDI 4 AVRIL 2020 
(Toute la Journée) 

(3 Terrains à 11 obligatoirement sur le même site) 
 

FINALE DEPARTEMENTALE COUPE DU COMITE U12 le SAMEDI 23 MAI 2020 
(2 Terrains à foot à 8 sur le même site) 

 
FINALE DEPARTEMENTALE DU CHALLENGE U10 / U11 le SAMEDI 25 AVRIL 2020 

(Toute la Journée) 
(2 Terrains à 11 obligatoirement sur le même site) 

 
JOURNEE NATIONALE U6 / U7 Le SAMEDI 6 JUIN 2020 (Matin & Après-Midi) 

(4 Terrains à 11 obligatoirement sur le même site) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
         Prochaine Réunion 

Lundi 23 Septembre 2019 
à partir de 18 h 30 
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